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ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi abrogeant et remplaçant les ar-
ticles premier, 3 et 4 de la loi nO 72-80 du 26
juillet 1972 fixant le régime général applicable au
personnel des établissements publics à caractère

industriel ou commercial.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

vu la Constitution

-22) E CRE T E
.~---------...------ ..

ARTICLE 1ER.- le projet de loi, dont le texte est aIDlexé au présent décret, sera
présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre de la Fonction publique, du Travail
et de l'Emploi qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Ministre ne la Fonction publique du Travail et de l'Emploi et le
Ministre d'Etat chargé des relations avec les Assemblées sont chargés chacun, en ce
~Ji le concerne ae l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 23 JUILLET 1975

Par le Président de la République
le Premier Ministre.
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Abdou DIOUF / \
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Léopold Sédar SENGHOR- . --_....._----

Le Ministre de la Fonction publique
du Travail et de l'Emploi

le Ministre d'Etat, chargé des rela-
tions avec les Assemblées.
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Ainadou LY- - Magatte LO---
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. République du Sénégal
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE

DU TRAVAIL ET DE L'§MPLOr
N° 3730 /MFPTE/DTESS/CAB4

DIRECTION DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI
ET DE LA SECURITE SOCIALE

Dakar, le 17 Novembre 1975

PROJET DE LO l

abrogeant et remplaçant les articles premier, 3 et 4
de la loi n? 72-·f30 du 26 juillet 1972

fixant le r-é qi.mo général applicable
au personnel des stablissements publics

à caractère industriel ou commercial

EXPOSE DES MOTIFS

1~ - L'étude des mesures d'exécution de la loi N° 72-80 du
26 juillet 1972 fixant le régime général applicable au
personnel des établissements publics à caractère indus-
triel ou commercial (JOS nO 4244 du 19 aoOt 1972,
page 1373) a mis en JLmière que l'article 1er de ladite
loi, prévoyant que "le personnel des établissements
publics à caractère industriel ou commercial est régi par
le Cod6 du Travail", n'était pas conforme au 2ème alinéa
in fine de l'article 7 de la loi nO 72-48 du 12 juin 1972
(JOS nO 4232 du 24 juin 1972, pages 1035 et suivantes)
relative aux établissements publics, aux sociétés d'éco-

nomie mixte, et aux personnes morales de droit privé
bénéficiant du concours financier de la Puissance publiqu~
selon lequel :

"Le personnel des établissements publics à caractère
"industriel ou commercial est régi par le Code du Tra-
"vail sous rés[3.cvedes exceptions prévues par la loi""

Une telle réserve est importante dans la mesure où,
si les agents des établissements publics à caractère industriel
ou commercial peuvent légitimement prétendre aux garanties ins-
crites dans la législation du ïravail et de la Sécurité sociale
au profit des travailleurs du secteur privé, leur régime d'emploi
doit cependant nécessairement tenir compte des astreintes de ser-
vice public que lesdits établissements publics doivent évidemment
supporter.

C'est ainsi que , par exemple, la notion d'affectation
et de mutation ne se re~rouve pas avec le m@me contenu dans le
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secteur privé où l'accord du travailleur est toujours nécessaire
pour de tels mouvements, et doit expressément figurer soit dans
le contrat individuel de travail, soit dans la Convention collec-
tive de la branche d'activit(.

Par contre, cette notion d'affectation et de mutation est
inséparable de la gestion du personnel des établissements publics
~ana lesquels les astreintes de service ~ublic rendent indispen-
sable que tout chef d'un ét2clissement public puisse affecter ou
muter? tout moment, en fonction des seules nécessités du service,
les agents placés sous son ~utorité.

D'où la nécessité de compléter dans cette perspective
l'article 1er de la loi nO 12-80 du 26 juillet 1972 par la réserve
(des nécessaires exceptions) prévue au 2ème alinéa in fine de
l'article 7 de la loi nO 72-48 du 12 juin 1972.

2~ - De m~me, la loi nO 72-60 du 26 juillet 1972 ne prévoit pas
expressément l'intervention d'un réglement général d'ap_
plication. Or l'existence d'un tel réglement général a cepen-
dant été estimée indispensable, non seulement pour préciser
le contenu des éventuulles dérogations au Code du Travail
(comme il est indiqué au 1° ci-dessus), mais aussi pour
grouper de façon cohérente et homogène un ensemble de dis-
positions qui correspondent au contenu des grandes Conven-
tions collectives nationales du secteur privé, et qui,
sans cela, devraient ttre reprises dans tous les réglements
d'établissements puiEqu'il s'agit de dispositions communes
que l'Exécutif souhai~e faire respecter dans tous les
établissements publics à caractère industriel ou commercial.

L'article 1er de la loi nO 72-80 du 26 juillet 1972
doit donc ~tre complété par un second alinéa dans cette
perspective.

3~ - Il importe aussi de compléter cet article par deux derniers
alinéas réglant la c.uestion des droits acquis.

La préservation des droits acquis constitue en effet
un principe général je droit reconnu par une jurisprudence
constante et inscrit, au demeurant, au dernier alinéa de
l'article 1er du Co~e du Travail.

L'avant-dernier alinéa dont l'adjonction est proposée
à l'article 1er de la loi nO 72-80, constitue donc un rap-
pel de ce principe 3n faveur des agents qui se trouvent dans
le champ d'applica~ion de ladite loi.

Il s'impose tcutefois, d'ajuster l'application de ce
principe à la nature m~me des établissements publics, et
à la situation qui prévaut dans certains établissements pu-
blics à caractère industriel ou commercial telle qu'elle y
a été héritée de léi politique suivie par le régimo colonial
dans les dernières années qui ont précédé l'Indépendance.
Pour cette raison, le dornier alinéa ajouté à l'article 1er
de la loi nO 72-80 prescrit que la consistanCE dos aventagos
ainsi visés, doit ,'apprécier globalement, c'est-à-dire dans
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le cadre de la valeur monétaire globale, dOment déterminée,
que représente la situation vrâie de chaque agent intéressé
à la date d'entrée en vigueur de la loi~

Cette solution est satisfaisante aU regard de l'équité,
dans la mesure où la situation individuelle globale d'aucun
agent ne sera réduite: le règlement général d'application
définira les modalités pratiques d'intervention d'une indemnité
différentielle résorbab1e dite "de l'avantage acquis".

Mais une telle solution permet aussi, en globalisant
les avantages pour l'appréciation des droits acquis, de ne
pas perenniser l'estimation avantage par avantage aU regard
du maintien des droits acquis, et par ce biais, d'inter-
rompre les effets boule de neige d'un laxisme qui s'est révélé,
dès l'Indépendance, propremont insupportable pour nos
établissements publics à caractère industriel ou commercial au
regard des impératifs prioritaires du la lutte contre 10 sous
développoment~

4~_ Par ailleurs, l'~rticl~ 3 de la loi nO 72_80 du 26 juillet
1972 qui prévoit la constitution en corps d'oxtinction des
fonctionnaires de l'OPT, et des personnels statutaires de la
Régie des Chemins de Fer, précise toutefois quo lesdits
agents pourront opter entre le nouveaU régime et leur statut
d'origine "dans le délai d'un an à compter de l'entrée en
vigueur de la présente loi"~

Ce délai est arrivé à expiration sans que le contenu
du "nouveau régime" ait pu ~tre défini, et, par voie de ~on-
séquence, sens que les intéressés, toujours ignorants de
l'un des termes de l'alternative, aient pu exercer leur
option.

Il est donc nécessaire d'habiliter l'Exécutif à
fixer par dé8tet le délai d'option dès que le contenu du
nouveaU régime aura été précisé~

5~ -Enfin, le complément objet du 2èmealin6a introduit à l'article
1er de la loi nO 72_80 du 26 jùillet 1972 appelle une clarifi-
cation concomitante de la rédaction de l'article 4 pour
préciser la vocation propre des règlements d'établissements
pa~ rapport à celle du réglement général d'application de la
loi, soit : .

la répartitiQn des emplois de chaque établissement
public à caractère industriel ou commercial dans
les catégories professionnelles définies par le
règlement général,

1 : /: 1 1• •• • ••
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_ la définition des modalités d'application à chaque
établissement des dispositions du règlement général
pour en adapter le contenu aUX conditions particu-
lières de chaque établissement, et régler les condi-
tions d'utilisation du personnel dans iliesdomaines
particuliers spécifiques~

Les domaines respectifs du règlem~nt général d'appli-
cation de la loi et des règlements d~établissements ainsi
précisés, il était sage de prévoir l'institution d'une
Commission nationale consultative de coordination, d'inter-
prétation, de conciliation et de classem8nt professionnel
pour harmoniser l'interprétation et l'application

de la loi, de son règlement général d'application,
et des règlements d'établissem8nts~

Llarticle 4 de la loi nO 72-80 du 26 juillet 1972
a été complété dans ce sense

Le Ministre de la Fonction
Publique, du travail et de l'Emploi

LY
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REPUBLIrnJE DU SENEGAL
f' pt1\}t~l ~ ...-

ASSp1RLEE NATIONALE

IV 0 L E ~ 1 S LAT U R E

J J 0 SESSION ORDINAIP,E DE 1 9 7 5

110 R A P P 0 R T

fait au nom

de la Co~mission du Travail, de la S€curit€ Sociale, de la Santé
et ne la Fonction Puhlique ,

sur

le PROJET DE LOI N° 74/75 ahro~eant et remplaçant les
articles Premier, 3 et 4 de la loi 72-80 du 26 juil-
let 1972 fixant le rérine g€néral auplicahle au
personnel des établissements Duhlics ~ caractère indus-
triel ou cO~MerciRl .

par Birane SEYE SY
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~~onsieur le Président
Jo,feschers collèp,ues ,

La Commission du travail, de la sécurité sociale,
de la santé et de la fonction Du~liaue s'est réunie le
lundi 1er décem~re I975 à l'effet d'examiner le projet de
Loi 74/75 ahrogeant et remnlaçant les articles premier ,
3 et 4 de la loi 72-80 du 26 juillet 1972 fixant le régime
~énéral apnlicahle au personnel des étahlissements publics
~ caractère industriel ou commercial .

Il est anparu oue la loi 72-80 ne peut pas être
appliquée sans modification aux étahlissements publics A

caractère industriel ou commercial du fait de la nature
de ces établisse~ents oui ont un asnect douhle : public
et privé .

Le projet de loi 74/75 oui est soumis 3 votre
attention a Dour hut d'annorter à la loi 72-80 toutes les
corrections nécessaires à son hon fonctionnement à son
application efficiente aux différents ~tahlissements puhlics
~ caFactère industriel ou commercial .

Ainsi l'article Pre~ier de la loi 72-80 du 26
juillet :1:972doit être comn1ét§ Dar le 2° alinéa de 11ar--
ticle 7 de la loi 72-48 ~u 12 juin I972 et s'intitule
alors

~I le ne rsorme I des ê t ab Li ssernen t s publics à caractère
industriel ou commercial est répi par le code du travail
sous réserve des excentions nrévues ~ar la loi . Il

. .

./ .
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L'article premier de la loi 72-80 doit être
également complêté et urévoit dans sa nouvelle rédaction
l'intervention d'un règlement pénéral n'aDplication posant
les principes généraux devant s'annlioup.y aux établissements
puhlics â caractère industriel ou commercial , bien entendu
chaoue établissement ayant son ~articularisRe et sa spécifi-
cité aura son rèplement particulier .

L'article 3 de la loi 72-80 ~u 26 iuillet 1972
est inopérant, en effet les fonctiOnnaires de 110.P.T. et les
personnels statutaires de la né~ie des c~emins de fer ne
neuvent pas envisager l'option Qui leur est prescrite alors
aue la dite loi est inaDulicahle . C'est pourouoij dans un
souci d'efficacité le proiet de Loi 74/75 hahiliterait
l'exécutif à fixer par décret le délai d'option auand sera
connu et précisé le contenu du nouveau ré~i~e .

Dans le souci d'une bonne adaptation du règlement
Fénéral d'aD~lication de la loi aux différents établisse-
ments à caractère industriel ou commercial l'article 4 de
la loi 72-80 du 26 juillet 1972 se voit complète. et prévoit
l'institution d'une commission nationale de coordination,
d'interprétation, de conciliation et de classement profes-
sionnel .

L'imnortance de ce nrincine de la défrynctionnarisa-
tion des établissements Duhlics à caractère industriel ou
commercial a rAtenu l'attention des COMMissaires qui ont eu
encore ê soulever certaines 0uestions sur :

a) - le nrincipe de la conservation des avantapes acauis;

b) - le rér,ime de retraite de certains fonctionnaires qui,
anrès une ce~taine ancienneté, choisiraient le nou-
veau statut :

./ .
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c) - La comoo sition de IH conn ission nationale de COOy-

djnatjon 1 dijnter~rétation, de conciliation et de
classe~ent professionnel .

Pour ce nui est de la conservation des avantapes
acouis, la co~mission R eu llassurance de la nart du ~ouveY-
nement oue la situation individuelle ~lohale d'aucun arentl~ .'
ne sera r8duite. Toutefois, et clest~ondenent de la loi
72-80, la notion de nrime sera liée au h§n§fice donc à ]a
rentabilit§ des ~tablissenents . C'est l~ Ulle mesure d'fo~it~
et d1incitation .

Le r6pime de retraite d€nendra du choix libre et
éclairé de cha0ue a~ent entre son statut d'ori8ine et le
nouveau

La comm ission nationale de coord inat ion , d'inter-
pr~tation, de conciliation et de classenent nrofessionnel,
sera une commission naritnire comDos~e de renr~sentants ]e

l'Etat (7) et de renyésentants Aes travailleurs (7) c~oisis
parmi les oTPanisnes les nlus reurésentatifs .

Monsieur le Dr6side~t
"~es cr-ers coLl è oue s ,

Votye Commission a~rês avoir reçu de la part ~u
rouvernement les réponses rassurantes aux questions DosGes
a adopté le Draiet de loi 74/75 et vous de~ande j sauf. ..

objection de votre nart, de l'a~opter .

Rirane SSVE SY .

Cf loi n° 1975/104 du 20 decembre 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



)0;;:;."
:t'!'".!

__t~~ _ REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

ASSEMBLEE NATIONALE
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abrogeant et remplaçant les articles
premier, 3 et 4 de la loi n ? 72-80 du
26 Juillet 1972 fixant le régime général
applicable au personnel des établt.sce-
ments publtc s à caractère industriel ou
commer'ctal ,

HO 67

L'ASSEMBLEE NATIONALE;

, . d'lob" ci t' P dapre s en aVOIr Clere, a a- op e, en sa seance ru
Jeudi 4 Décembre 1975, la loi dont la teneur suit :

ARTICLE UNIgUE. - Les articles premier, 3 et <~de la loi il 0 72-00 du 26
Juillet 1972 sont abr'ogés et remplacés par les dispositions suivantes :

"Ar'ti.cle preinier : Le per-aonn el des établ.Ls sements publ.ics à
caractère industriel au commer-etalest régi ?ar le Code du Travail, sous,
réserve des exceptions rendues nécessaires par les astreintes de servicè
public que Ie sdtt s établfssements doivent supporter. '

Un décret portant rèJlement cénéral d'application de la présente
loi précisera lesdites exceptions. TI rèJler& écalerilent les dispositions COli1-

munes applicables aux personnels dans les établissements publics à.caractère
industriel ou commercial, notamment en !:nati2rede r-ecrutcment , de contrat
de travail et de conditions de travail, ainsi que la définition des cù.técorics
professionnelles, l'échelle hiérarchique des salaires et les él.éme nts de la
rémunération, le régime disciplinaire, et les mécarri.smes de notation, le
régv-~1edes prtmes et in.derr.nitésde toutes natur-es , le régirne des avanta,2es
sociaux, le ré2L-:nedes avanta2es en natur-e, les conditions el"att'rfoutton de
priLles de productivité et de rendement, les modal.Ités de représentation du.
personnel atnat que les modalités de r2,31e","ùentdes dtff'érend s du travail.

Les Agents des .éteblf.s sements publics à car-actèr-e industriel
ou co..cnerctal auxquels s'applique le déceet prévu au présent article conti-
nuent à bénéficier, -jusqu'à. l'expiration des contrats en cours 1 des avant.ages
qui leur ont été consentis par lesdits contrats Lor-soue ceux-ci sont supérieurs
à.ceux que leur reconnaft ledit décret. ~

iL cet effet, la consistance desdits avarrtages s'apprécie ;Jloba'-
Lernent par comparaison avec la valeur monétafr'e, dûment déte rmtné e, de l' en-
semble des él.érnents constitutifs de la situation ré sultant de l'application
dudit décret".

"Arttcl.e ô : A compter-de la date de prise el 'effet de la présente
loi, les personnels visés au.50 de l'article 2 ci-dessus seront constttué s en
corp s d~extinction.

./ ..
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Les agents rdevant de ces catégories pourront, dans un délai
qui sera fixé par d~cr(-.!tsopter errtr-e le nouvoeu régime et leur statut d'ori_
gme" •

"Article 4 : Des décrets portant r2,3le:rllentd'éta".:>lissCTc1ent,;JrU.
après avis des or-ganioattons prof'es stonnel.Ieo les plus représentatives,
répartiront les ernploi.s de ch~'1ue établissement public à caractère industricl
ou commer-etal dans les caté~ories prof'es s.ionnefl.es défini-::~ par le rè31ement
Jéœral prévu à l'article premier de la présente loi.

Lesdits règlements d'établissement déftru.ront , en tant que de
besoin, les rnodal.ité s d'application à chaque itablisse:;:nent publ Ic à ce ractè TC:
"' "1 " l' d" " " --1 '1 ' , al ' 'l'mdustz-te s: ou COI1L7Jlerc~a (.tes r tspo srttons 8.U reg emEnt gencr prevu El ar-

ticle premier, En adaptant le couteau dudtt règlement général aux conditions
particulières de chaque étaoliss0·nent puol.ic il caractère industriel ou corn-
me rctal •.

lis règleront é;galement les condrtton.s d'utilisatian du personnel
de l'établissement publ.tc È:. car-actè ee tndustr+el ou comrne rcfal dans des. ~
domain es »e rttculfer-s spécifh.qucs,- '-

Une commission nationale consultative de coo rdtnatton , d'intcr-
pr'ètatton , de conciliation et de classement p rofes stonnél sera Inatftué e parr
l '1 . "1 ' '1 f. tcle.p remt , "' l'" ,e reg ement senera ?revu a .il. a r'tt e..p r-enue r , pour narczoru ser- mterpre-
tatton et l'applic.ation par les établissements publics à caractère tndust rfcl
ou comme r-ctal , de la présente loi, de son rè~ement général d'application,.-
et des règle:'-ùents el 'établissement.

Ladite coznmfs sion nationale s t attachez-a notamment à ha rmonf-
sel" les règle~nents regissant les différents établissements et à unifc rsni se r'
les cl.as sement s p rofcs stonnel s", -

DAIULE~ le ~~D8Cei:llbre1975

LE PRESIDENT DE S2ANCE

Etienne CARV ALHO
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